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Délibération n° CM-2019-05-001

Extrait du registre des délibérations
du conseil municipal de la Ville de Saint-Malo

L'an deux mille dix neuf, le jeudi 23 mai 2019 à 18h00, les membres du Conseil Municipal
de la Ville de Saint-Malo, dûment convoqués, se sont réunis à l'Hôtel de Ville de Saint-Malo,
sous la Présidence de M. Claude RENOULT, Maire.

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43

Convocation en date du 17 mai 2019
Date d'affichage de la convocation : 17 mai 2019

_______

Membres présents : M. Claude RENOULT, Mme Michèle LOMBARDIE, M. Jean-Michel LE
PENNEC,  M.  Patrick  CHARPY,  Mme  Nathalie  LEVILLAIN,  M.  Jean  BORIES,  M.  Jean
COUDRAY, Mme Claire GUINEMER, Mme Marie-Françoise HURAULT-JUGUET, M. Jacques
BENARD,  Mme  Evelyne  HERVE-RENOULT,  Mme  Evelyne  BLANC,  Mme  Michelle
REDOUTE,  Mme  Véronique  FLEAU,  Mme  Corinne  DERAT-CARRIERE,  Mme  Isabelle
GAULTIER DE SAINT-JORES, Mme Sylvie LE VERGER, M. Yves ALLAIRE, M. Christophe
HERY, Mme Caroline DESQUESSES, Mme Valérie SCHWAB, M. Pablo NAKHLE-CERRUTI,
M.  Romain  LEMARIE,  Mme Alexandrine  PICARD,  Mme Laurence  LE GUILLERM,  Mme
Michèle LE TALLEC, Mme Christine HERVE, M. Joel MARTINI, M. Pierre SITE, M. Stéphane
PERRIN,  M.  Patrick  LEFEBVRE-DUPUY,  Mme  Marie-Christine  LE  HERISSE,  M.  Serge
BESSEICHE, M. Gilles LURTON, Mme Anne LE GAGNE, M. Nicolas BELLOIR

Pouvoirs :
M. Guillaume LOISEAU à Mme Nathalie LEVILLAIN
M. Jacques HUCHET à M. Patrick CHARPY
Mme Léa MILLET à Mme Michèle LOMBARDIE
Mme Claire PINEL à Mme Véronique FLEAU
Mme Isabelle HERVE à Mme Michelle REDOUTE
M. Yann DELAVAUD à Mme Isabelle GAULTIER DE SAINT-JORES
M. Kévin GUIHARD à Mme Marie-Françoise HURAULT-JUGUET

Secrétaire de séance : Alexandrine PICARD
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 1 - RÉVISION GÉNÉRALE DU PLAN LOCAL D'URBANISME - DÉBAT SUR LES
ORIENTATIONS DU PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

(PADD)

Rapporteur : Monsieur RENOULT

La ville de Saint-Malo a prescrit la révision générale de son Plan Local d’Urbanisme (PLU)
par une délibération du Conseil municipal du 25 juin 2015.

Afin de réfléchir à l’aménagement de la ville de demain et d’élaborer son projet urbain, la
collectivité a lancé les études préalables suivantes :

- Une étude urbaine d’envergure, réalisée par le groupement Devillers & Associés / BNR
Clenet-Brosset/Transversal,  dont  découle  le  Projet  Urbain  Stratégique  « Saint-Malo
2030 » ;

- Une  étude  environnementale,  menée  par  Thema  Environnement,  ayant  permis  la
réalisation du Plan guide environnemental ;

- Une  étude  agricole,  menée  conjointement  avec  la  Chambre  d’agriculture  d’Ille-et-
Vilaine ;

- Une étude patrimoniale, en cours, confiée au bureau d’études AUA.

La thématique des déplacements est nourrie quant à elle par une étude pilotée par Saint-
Malo Agglomération, actuellement en cours de finalisation, qui doit aboutir à la réalisation
d’un Plan global de déplacements.

Les résultats de ces études ont vocation à alimenter la procédure de révision générale du
PLU.

Le diagnostic territorial est réalisé à la lumière de ces études thématiques, permettant de
faire  apparaître  les  grands  enjeux  du  territoire  malouin.  Il  porte  notamment  sur  les
thématiques  suivantes :  diagnostic  urbain,  démographie,  logements,  équipements  et
services, mobilité et déplacements, développement économique, capacité de densification et
bilan de la consommation d’espace, état initial de l’environnement. 

Principal document de planification locale, le Plan Local d’Urbanisme constitue un outil  à
vocation globale d’aménagement du territoire. Il comprend le Projet d’Aménagement et de
Développement  Durables  qui  définit  les  orientations  générales  d’aménagement  et
d’urbanisme retenues pour l’ensemble de la commune. 

Le document annexé à la présente délibération constitue le Projet d’Aménagement et de
Développement Durables, synthèse du projet urbain, établis à l’échelle de la ville afin de
rendre cohérentes les actions à mener dans chaque quartier dans le respect des principes
de développement durable.

 Contenu du PADD

L’article L. 151-5 du code de l’urbanisme dispose que « Le projet d'aménagement et  de
développement durables définit :

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou
de remise en bon état des continuités écologiques ;
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2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les
réseaux  d'énergie,  le  développement  des  communications  numériques,  l'équipement
commercial,  le  développement  économique  et  les  loisirs,  retenues  pour  l'ensemble  de
l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre
l'étalement urbain. […] »

 Débat sur le PADD

L’article L. 153-12 du code de l’urbanisme prévoit qu’« Un débat a lieu au sein […] du conseil
municipal  sur  les  orientations  générales  du  projet  d'aménagement  et  de  développement
durables […] au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme. »

Préalablement  à  ce  débat  en  Conseil  Municipal,  une  Commission  d’urbanisme
spécifiquement dédiée au PLU s’est  tenue le  29 avril  2019.  Le projet  de PADD y a été
présenté.

Le débat sur le PADD ne vaut pas arrêt du projet de PADD qui sera réalisé en même temps
que l’arrêt de l’intégralité des pièces constitutives du PLU révisé, étape de la procédure qui
fera l’objet d’une autre délibération en Conseil municipal.

 Présentation des orientations du PADD de Saint-Malo

Le PADD est organisé autour de 5 axes, eux-mêmes déclinés en objectifs stratégiques :

- Axe  1 :  Conforter  une  dynamique  d’accueil  de  population  dans  un  cœur
d’agglomération renouvelé

- Axe  2 :  S’engager  pour  un  développement  du  territoire  en  harmonie  avec  sa
géographie et son socle environnemental

- Axe 3 : Renforcer les piliers économiques malouins et le développement local 
- Axe 4 : S’appuyer sur le patrimoine pour assoir le développement de la ville et la

valorisation du cadre de vie
- Axe 5 :  Créer les conditions d’une ville accessible, mobile et connectée.

En conséquence, je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant.

Point examiné en commission n° 3 du 29 avril 2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL

- Vu le code général des collectivités territoriales ;
- Vu le  code de l’urbanisme,  notamment  les  articles  L.  151-5,  L.  153-12,  L.  153-31 et

suivants ;
- Vu la délibération du Conseil municipal du 25 juin 2015 prescrivant la révision générale du

PLU, définissant les objectifs et les modalités de concertation ;
- Vu le projet de PADD ci-annexé ;
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- Considérant  que  le  Conseil  municipal  doit  débattre  du  PADD,  dans  le  cadre  de  la
procédure de révision générale du PLU, conformément à l’article L. 153-12 du code de
l’urbanisme ;

Après avoir délibéré,

PREND ACTE

- De la tenue du débat sur le PADD du PLU de Saint-Malo en cours de révision.

- Que le débat sera retranscrit sous la forme d’un procès-verbal, annexé à la présente
délibération.

- Que la  présente  délibération  sera  notifiée  au  préfet  et  affichée pendant  un mois  en
mairie.

Pour le Maire et par délégation,
Le Directeur Général des Services 
Yves JAVEY
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PRÉAMBULE

Qu’est-ce qu’un PADD ?

Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) présente le projet politique de 
la ville pour la prochaine décennie. Il définit les 
objectifs d’aménagement et de développement 
sur l’ensemble de la ville.
Selon l’article L.151-5 du Code de l’Urbanisme, le 
PADD doit définir :
«1° Les orientations générales des politiques 
d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, et de préservation ou de 
remise en bon état des continuités écologiques ;
2° Les orientations générales concernant l’habitat, 
les transports et les déplacements, les réseaux 
d’énergie, le développement des communications 
numériques, l’équipement commercial, le développe-
ment économique et les loisirs, retenues pour 
l’ensemble de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune.
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de 
la consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain.
Il peut prendre en compte les spécificités des  
anciennes communes, notamment paysagères, 
architecturales, patrimoniales et environnementales, 
lorsqu’il existe une ou plusieurs communes nouvelles.»

Dans quel contexte et enjeux s’inscrit le PADD 
de Saint-Malo ?

Suite à la délibération du conseil municipal du 
25 juin 2015 prescrivant la révision de son Plan 
Local d’Urbanisme, la commune souhaite se 
doter d’un nouveau cadre règlementaire pour 
porter ses ambitions et son projet urbain.

L’ambition centrale de ce projet est la reconquête 
des habitants dans la ville-centre d’une 
agglomération qui accueillera 100 000 habitants 
à l’horizon 2030. Après avoir réussi à relancer 
la production de logements et consolider la 
reprise démographique constatée depuis 2015, 
la commune souhaite accompagner cette 
dynamique en améliorant l’attractivité de la 
ville à travers une politique d’aménagement 
ambitieuse. 

Cet objectif de reconquête est donc le fruit 
d’une évaluation des politiques d’aménagement 
menées ces dernières années et de la réalisation 
de plusieurs études destinées à formaliser une 
stratégie globale sur la ville.

Entre 2014 et 2016, l’élaboration du Projet Urbain 
Stratégique est venue poser les grandes lignes 
de la stratégie de développement malouine, 

toujours valide aujourd’hui, et dont les leviers 
d’actions ont été enrichis par la réalisation de 
différentes études thématiques :

- Une étude socio-démographique ayant permis 
de comprendre les enjeux démographiques sur 
la commune et de déterminer des objectifs de 
production de logements, à la fois quantitatifs et 
qualitatifs ;

- Le plan guide environnemental, dont l’élabo-
ration a permis d’enrichir le projet urbain d’une 
approche et d’un cadrage environnementaux 
indispensables dans un territoire dont les atouts 
sont appuyés sur le patrimoine naturel ;

- L’étude patrimoniale afin de renouveler 
l’approche de la ville sur la richesse de son 
patrimoine bâti, sa protection et sa mise en 
valeur ;

- L’étude agricole, pour comprendre les enjeux 
liés à cette activité économique ;

Outre ces études engagées par la ville, les 
réflexions menées à l’échelle de l’agglomération 
ont également été décisives dans la définition du 
projet urbain. Ainsi, la stratégie de développe-
ment économique de l’agglomération, le plan 
global de déplacement et le Schéma de 
cohérence territoriale ont été pris en compte.

Conciliant accueil de population et maîtrise 
de l’étalement urbain, le projet urbain s’inscrit  
dans un ambitieux programme de renouvelle-
ment tissant le lien entre les composantes 
patrimoniales, environnementales et économiques 
du territoire. 

Le projet d’aménagement et de développement 
durables se décline ainsi en cinq axes stratégiques :

1/ Conforter une dynamique d’accueil de 
population dans un cœur d’agglomération 
renouvelé 

2/ S’engager pour un développement du 
territoire en harmonie avec sa géographie et 
son socle environnemental 

3/ Renforcer les piliers économiques malouins 
et le développement local

4/ S’appuyer sur le patrimoine pour assoir le 
développement de la ville et la valorisation 
du cadre de vie

5/ Créer les conditions d’une ville accessible, 
mobile et connectée

PADD



1- Confirmer la reprise démographique 
malouine en poursuivant l’effort d’aCCueil

L’objectif central porté par la commune est le 
maintien d’un rythme de production soutenu 
afin de conserver la dynamique démographique 
retrouvée. L’ambition est de permettre la 
production de 600 à 800 logements par an pour 
dépasser les dynamiques de desserrement des 
ménages et de développement des résidences 
secondaires. Avec un point mort estimé à 580 
logements par an pour maintenir la population 
actuelle, l’objectif de production visé 
d’au moins 600 logements/an permettra 
d’atteindre 50 000 habitants à l’horizon 
2030 à condition qu’une part significative des 
logements produits soit dédiée aux familles. 

La ville de Saint-Malo développe depuis plusieurs 
années une stratégie de reconquête des 
familles basée sur la production de logements 
à des prix abordables et proposant des formes 
et des aménités urbaines attractives : superficie 
généreuse, espace extérieur et garage pour un 
prix abordable, c’est-à-dire en-dessous de 2500 
euros/m². Il s’agit de proposer une alternative 
adaptée à la production de logements réalisée 
à l’extérieur de la ville avec une offre à la fois 
urbaine, abordable et attractive.

Pour porter cette ambition, la ville s’appuiera 
prioritairement sur le développement d’opéra-   
tions sur les fonciers qu’elle maîtrise et la 
programmation des fonciers en extensions 
urbaines, emprises où il est plus aisé de 
programmer des logements à des prix et 
typologies  abordables pour les familles. Dans 
une plus faible mesure, des emprises privées en 
renouvellement urbain accueilleront également 
des logements familiaux par le biais de l’Office 
Foncier Solidaire. Sur la durée du PLU, ce sont 
entre 100 et 120 logements familiaux qu’il 
faudra produire chaque année pour optimiser 
les effets de la production de logements sur 
la démographie.

Les typologies de logements envisagées seront 
variées en fonction des types de fonciers sur 
lesquels ils seront produits :

-   Lots libres denses et abordables ;
- Maisons groupées ou appartements en 

duplex en PSLA ;
- Maisons groupées ou appartements en 

duplex en accession abordable ;
- Maisons groupées ou appartements en 

duplex en acquisition du bâti dissociée du 
foncier (OFS).

CONFORTER UNE DYNAMIQUE D’ACCUEIL DE POPULATION 
DANS UN CŒUR D’AGGLOMÉRATION RENOUVELÉ 

Plan local d’urbanisme de Saint-Malo - PADD - Projet de PLU - Avril 20194
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2- renforCer la ville-Centre et développer 
un nouveau Cœur d’agglomération en 
ConCentrant plus de la moitié de la 
produCtion au sein des espaCes bâtis 

Le diagnostic identifie une part conséquente 
de la production pouvant être réalisée en 
intensification urbaine, sur la base d’une 
augmentation et d’un encadrement des droits 
à bâtir sur certaines emprises mutables. La 
production de logements sera réalisée pour 
plus de la moitié en intensification urbaine et 
répartie comme suit :

1/ Dans le cœur d’agglomération et les 
centralités historiques : la majorité des 
logements seront produits autour de la gare et 
du port, et dans une plus faible mesure, dans les 
centralités historiques existantes à Saint-Servan 
et Paramé.Ces projets prendront majoritairement 
appui sur des fonciers mutables (délaissés 
ferroviaires, friche industrielle ou commerciale, 
requalification d’ensembles bâtis …) ; 

2/ Le long des axes structurants : ils feront 
l’objet de requalification et de mutation urbaine 
importantes sous forme de grappe le long des 
axes, en particulier l’axe urbain menant au 
centre-ville par la route départementale 137, 
notamment sur l’ancienne caserne et les serres 
de Lorette.

3/ Au sein des tissus résidentiels : ils seront 
densifiés de manière plus mesurée et selon 
deux principaux modes opérations :

- Dans des projets de densification pavillon- 
naire douce, via division parcellaire d’un terrain 
à bâtir lorsque la morphologie initiale de la 
parcelle permet de réaliser cette opération de 
façon  harmonieuse ; 

- De manière ponctuelle et circonstanciée, 
dans des opérations de renouvellement urbain 
sur de grandes dents creuses ou sur d’anciens 
bâtiments désaffectés de leur vocation initiale. 
Ces projets devront être conçus dans le respect 
du cadre de vie existant, en veillant à modérer 
leur densité perçue, limiter les vis-à-vis et 
maintenir le caractère aéré et végétal de leur 
environnement.
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3 - modérer les besoins fonCiers en 
extensions urbaines et ConCevoir une 
programmation urbaine Complémentaire 
au projet de renouvellement urbain

Consciente de sa richesse environnementale 
et paysagère, la ville souhaite prioriser 
l’intensification urbaine afin de limiter 
les besoins fonciers en extension urbaine. 
Compatibles avec les objectifs quantitatifs du 
Schéma de cohérence territorial, ces projets 
devront offrir une part significative de logements 
abordables.

Les besoins nécessaires à cette production de 
logements sont estimés à 70 hectares, dont 65 
hectares destinés à des opérations d’habitat 
mixte, besoin représentant une diminution 
de la consommation d’espace de plus de 20% 
par rapport à la décennie précédente (environ 
130 hectares consommés). Les éléments 
géographiques et naturels (talwegs, lignes de 
crête, haies bocagères, trame verte et bleue …) 
seront les points d’appui principaux pour définir 
ces nouvelles limites urbaines.

4 - développer de nouveaux équipements 
adaptés aux besoins des habitants et 
renforçant l’attraCtivité de la ville

En assumant une position de ville-centre, 
Saint-Malo développe une offre d’équipements 
ambitieuse destinée à améliorer la qualité de vie 
des habitants et son attractivité.

L’offre d’équipements à fort rayonnement 
sera enrichie avec la création d’un centre 
de thalassothérapie et du Musée d’Histoire 
Maritime. Ce dernier équipement à vocation 
touristique s’inscrira dans une ambition plus 
large de requalification des espaces publics aux 
franges du port.

Autre équipement d’ampleur, le campus 
universitaire est inclus dans un grand projet 
d’aménagement afin de conforter sa présence 
dans le réseau universitaire régional et national.

Pour continuer de répondre aux besoins de 
ses habitants, la ville prévoit de développer 
de nouveaux équipements : la création 
d’une école primaire et maternelle, ainsi qu’un 
hôpital psychiatrique. D’autres équipements  
existants seront adaptés afin d’accompagner 
le développement de la ville et intégrer de 
nouveaux besoins : station d’épuration, 
déchetterie, parc des sports de Marville et de 
l’Hippodrome.

Exemple de logements collectifs en limite d’espace 
agricole (Clos bastille) reprenant le vocabulaire des 
constructions rurales (volumes, matériaux)

Axe 1
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Le futur Musée d’Histoire Maritime
©

 M
or

ea
u 

Ku
su

no
ki

 A
rc

hi
te

ct
es

, A
rte

fa
ct

or

Axe 1



Source : DAU - Ville de Saint-Malo

Conforter une dynamique d’accueil de population 
dans un coeur d’agglomération renouvelé
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AXE N°1
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Source : DAU - Ville de Saint-Malo

Nouvelle centralité structurée autour de la gare, 
du port et entre les centralités historiques

Permettre le renouvellement des centralités 
urbaines historiques à partir de l’existant

Mobiliser du foncier en extension urbaine pour répondre 
aux objectifs de production de logements

Reconquérir les axes structurants sous forme de 
boulevards urbains

Engager la densification des fonciers 
mutables

Permettre  le  renouvellement  des  quartiers  par  des 
projets  de  densification  diffuse

Valoriser les espaces verts de proximité et parcs 
urbains

Limiter l'urbanisation dans les espaces naturels et 
agricoles

Conforter une dynamique d’accueil de population 
dans un coeur d’agglomération renouvelé

AXE N°1

Renforcer les équipements existants  et en développer de nouveaux 
adaptés aux besoins des habitants et au développement durable du territoire

COMMUNE 
DE SAINT COULOMB
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Axe 1



1 - protéger le littoral et ses espaCes 
retro littoraux

En pleine dynamique de développement urbain, 
la ville doit cette attractivité à un environnement 
exceptionnel, tant sur son littoral que dans ses 
franges rurales. Un des enjeux centraux du projet 
de PLU est donc de contenir le développement 
dans des limites stables et clairement identifiées 
afin de garantir le maintien d’une richesse 
environnementale, écologique, et paysagère sur 
le territoire.

A l’Ouest, la bande littorale contient 
physiquement le développement urbain sur 
une limite sensible, qui sera protégée en y 
maintenant les coupures d’urbanisation 
entre les espaces bâtis agglomérés. Les 
espaces naturels remarquables en retrait du 
littoral et rythmant la côte malouine seront 
confortés dans leur vocation environnementale, 
paysagère et touristique.

2 - protéger et relier les espaCes de 
nature pour développer la biodiversité, 
y Compris dans l’espaCe urbain

Tous les supports de la biodiversité malouine 
seront identifiés, mais également les liens qui 
peuvent exister entre eux (trame bleue, trame 

verte…) et favoriser la perméabilité écologique. 
En particulier, les zones humides, cours d’eau 
et composantes du patrimoine arboré feront 
l’objet de protections spécifiques, pour 
permettre leur préservation.

L’espace urbain malouin étant aujourd’hui 
assez minéral, l’eau et le végétal présentent 
des continuités fragiles, parfois ponctuées de 
coupures. Le maillage actuel de la trame verte 
et bleue sera donc renforcé et conforté par de 
nouvelles liaisons écologiques afin de relier les 
différents réservoirs de biodiversité. Les projets 
urbains tout comme les aménagements des 
espaces publics seront mis à contribution afin 
de rétablir ces continuités et créer des espaces 
propices au développement de la biodiversité.

Les coupures d’urbanisation et les parcs urbains 
seront protégés, ces derniers seront valorisés 
dans le but de conforter leur fonction de support 
de biodiversité.

3 - Conforter l’arrière-pays dans 
une voCation naturelle et agriCole

Le développement urbain récent s’est affranchi 
de la limite physique que constituait le 
périphérique routier. Il s’agit aujourd’hui de 
définir de nouvelles limites au développement 
urbain, incarnées par des éléments naturels 
afin de conforter l’arrière-pays dans sa 
vocation environnementale et agricole. Les 
projets urbains situés en lisière de ces espaces 
sensibles veilleront à préserver ces franges 
par une intégration paysagère du bâti et des 
aménagements.

Dans cet arrière-pays, l’urbanisation sera 
limitée et seules seront permises les extensions 
et les annexes pour les habitations existantes 
ainsi que les constructions agricoles.

Axe 2

S’ENGAGER POUR UN DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
EN HARMONIE AVEC SA GÉOGRAPHIE ET SON SOCLE 
ENVIRONNEMENTAL 
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Trame bleue  : le littoral malouin



Axe 2

4 - organiser un développement urbain 
qui intègre l’enjeu Climatique, les risques 
naturels et les nuisanCes

Ville littorale, Saint-Malo a su s’adapter aux 
aléas liés au risque de submersion marine en 
mettant en place des moyens de protection 
adaptés. Cette situation particulière a permis 
d’intégrer une culture du risque dans le projet 
de développement urbain. 
En première ligne du changement climatique, la 
ville intégre le risque de submersion marine, via 
l’application du Plan de Prévention du Risque 
de Submersion Marine, mais également 
en encourageant les solutions techniques, 
architecturales et paysagères permettant de 
mieux gérer cet aléa.

Le risque d’inondation par ruissellement et 
les risques liés au sous-sol sont également 
à prévenir sur le territoire. La protection et 
le développement des espaces végétalisés 
concourent à cet objectif qui sera également 
poursuivi dans les projets urbains. Les dispositifs 
de gestion des eaux pluviales à la parcelle, de 
récupération et réutilisation des eaux pluviales 
seront encouragés. Les nouvelles constructions 
devront également être adaptées à l’aléa 
de retrait gonflement des argiles (procédés 
constructifs adaptés) dans les secteurs 
concernés.

5 - s’engager en faveur de la transition 
énergétique

La transition écologique est un enjeu 
transversal du projet urbain, visant à limiter les 
déplacements, en reconstruisant la ville sur ses 
centralités, et à accueillir la population au plus 
près des emplois de l’agglomération. Les formes 
urbaines économes et compactes générées 
par la densification contribuent également 
à limiter la consommation énergétique du 
logement sur le territoire.

La ville intègre cet enjeu de manière plus ciblée 
dans ses différents projets urbains, notamment 
l’éco-quartier de Lorette où la conception 
urbaine s’inscrit dans une démarche de haute 
qualité environnementale et énergétique. Plus 
largement, la ville de Saint-Malo s’attachera 
à promouvoir et encourager le recours aux 
dispositifs créateurs d’énergies renouvelables 
à l’échelle des projets d’habitat, et plus 
spécifiquement dans des projets dédiés (ferme 
photovoltaïque).
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Trame verte : les boisements, bosquets, haies...

Le futur éco-quartier de Lorette : vers une démarche 
«Smart City»



S’engager pour un développement du 
territoire en harmonie avec sa géographie 
et son socle environnemental

AXE N°2

LE SILLON

INTRA MUROS

ALETH

COMMUNE DE SAINT JOUAN DES GUERETS

COMMUNE 
DE SAINT COULOMB

PARAME

LE PORT

SAINT SERVAN

COMMUNE 
DE SAINT MELOIR
DES ONDES

CHATEAU 
MALO

LA DECOU-
VERTE

CAMPUS

LA HOUSSAYE

COMMUNE 
DE LA RICHARDAIS

LA MANCHE

LA RANCE

LA RANCE

BELLE FONTAINE-
ROUTHOUAN

SOLIDOR

LES CORBIERES

LE ROSAIS

TROCTIN

QUELMER

SAINT HELIER

LE MINIHIC

LA VARDE

LE HAVRE

ROTHENEUF

MARVILLE

SAINT IDEUC

PETIT PARAME
GARE TGV

ROCABEY

ARISTIDE BRIAND GAMBETTA

DE GAULLEETRIER

TREHOUARD

LA BRIANTAIS

LA VALLEE

LE NICET

ALSACE-POITOU

CROIX DESILLES

MONTAGNE 
SAINT JOSEPH

Gare maritime

LORETTE

Axe 2

Source : DAU - Ville de Saint-Malo
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Intégrer la nécessité de protéger le 
littoral et ses espaces retro-littoraux

Protéger la trame bleue et retrouver  un  parcours  de  l’eau  dans  
la  ville  support  d’activités  récréatives  et  de  biodiversité  urbaine 

Mettre en valeur les espaces verts littoraux

Rétablir et conforter les continuités écologiques

Intégrer les contraintes locales liées au risque de 
submersion marine dans les modes constructifs 

Tâche urbaine actuelle

Conforter l’arrière-pays dans une vocation 
essentiellement naturelle et agricole

Améliorer l’accessibilité et la qualité des 
espaces de nature en ville 

Maintenir les coupures 
d’urbanisation

S’appuyer sur les éléments environnementaux et paysagers 
pour déterminer les limites de l’espace urbain 

S’engager pour un développement du territoire en harmonie 
avec sa géographie et son socle environnemental

AXE N°2

COMMUNE 
DE SAINT COULOMB

Axe 2

Source : DAU - Ville de Saint-Malo
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1 - affirmer, renforCer et diversifier la 
position de Centralité éConomique de la 
ville

En plus des services publics, la ville concentre 
les trois quarts des emplois de l’agglomération. 
Les zones d’activités existantes, à vocations 
industrielle, artisanale et tertiaire, les centralités 
historiques et commerciales, ainsi que 
l’incontournable zone portuaire constituent les 
principales zones d’emplois de la commune.

En plus de ces grandes composantes 
économiques, la ville prévoit de développer 
une mixité des programmes immobiliers 
dans son cœur d’agglomération, permettant 
l’implantation de commerces, de bureaux 
et d’activités compatibles avec la fonction 
résidentielle. L’ambition est de promouvoir la 
multifonctionnalité dans la ville tout en veillant 
à limiter les nuisances liées à certaines activités.

La ville ne prévoit pas d’extension des zones 
économiques existantes mais une optimisation 
de ces espaces afin de permettre l’accueil de 
nouvelles activités. Le maintien d’une capacité 
d’accueil des activités artisanales sera ainsi 
assuré, compensant la mutation de certaines 
emprises économiques incluses dans les tissus 
résidentiels.

2 - permettre l’évolution des abords 
du port pour l’ouvrir sur la ville et à 
d’autres usages

A proximité directe du nouveau cœur de Saint-
Malo, le port est un socle économique majeur 
pour la ville. La ville souhaite accompagner 
son développement, notamment par le 
renforcement de certaines infrastructures 
comme la gare maritime. Cependant, cet espace 
entre la ville nouvelle et intra-muros manque 
de lisibilité. L’ouverture de la zone portuaire 
sur l’espace urbain est un enjeu majeur pour 
la ville. En concertation avec l’ensemble des 
acteurs, l’implantation d’entreprises tertiaires 
sera favorisée sur les franges du port qui 
seront traitées en véritables espaces publics 
si les contraintes des entreprises portuaires 
le permettent. Le secteur qui accueillera le 
futur musée d’histoire maritime sera un lieu 
préférentiel pour engager cette démarche 
d’ouverture du port à l’espace urbain. 

Axe 3

RENFORCER LES PILIERS ÉCONOMIQUES MALOUINS 
ET LE DÉVELOPPEMENT LOCAL
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La ZI NORD :  Zone d’activités à requalifier et à densifier

Le futur MHM de Saint-Malo



Axe 3

3 - Conforter le maillage CommerCial 
existant, développer l’aCtivité dans les 
Centralités à dominante résidentielle

Le commerce constitue un secteur clé de 
l’économie malouine, dont la dynamique est liée 
à une zone de chalandise recouvrant une partie 
du territoire de l’agglomération, complétée 
par les flux touristiques. La ville souhaite 
conforter cette activité, vecteur d’animation 
de ses espaces publics, notamment en :

- Prévenant les risques de décentrement du 
commerce et de concurrence centre-périphérie, 
en répartissant les fonctions selon une logique 
de taille des surfaces commerciales ;

- Identifiant des secteurs où la destination 
commerciale en rez-de-chaussée doit être 
maintenue ;

- Veillant à la qualité des espaces publics et 
à leur accessibilité : mobilités douces (et PMR), 
stationnements et transports en commun.

Le projet urbain de la ville est porteur d’un 
fort développement de l’habitat, offrant de 
nouvelles opportunités pour le commerce de 
proximité. De nouvelles implantations seront 
autorisées dans les nouveaux quartiers éloignés 
des centralités existantes. 

4 - élargir et renforCer l’offre 
touristique malouine

Saint-Malo est une destination de tourisme 
importante, devenue encore plus accessible 
ces dernières années avec l’arrivée de la LGV. 
Historiquement liée au tourisme familial, la ville 
attire également d’autres profils plus spécifiques 
à l’occasion d’évènements importants (Route 
du Rhum, festivals culturels …). C’est dans 
cette diversité que la ville souhaite développer 
l’activité touristique.

La locomotive du tourisme malouin est son 
patrimoine bâti et naturel. Derrière la spectaculaire 
carte postale d’Intra-Muros, un nombre important 
de sites touristiques existent sur la commune, le 
long du littoral et dans l’arrière-pays. C’est donc 
une politique globale, sur tous les sites, que la 
commune porte aujourd’hui.

L’implantation du Musée d’Histoire Maritime, 
vise à développer le potentiel touristique du 
site portuaire. D’autres espaces à fort potentiel 
restent assez confidentiels ou souffrent encore 
d’une faible visibilité, notamment la Pointe de 
la Varde ou encore le port de plaisance des 
Bas- Sablons. La mise en valeur de ces sites sera 
poursuivie, en améliorant notamment la qualité 
des espaces publics et leur accessibilité. Les 
services offerts sur les sites seront également 
améliorés, par exemple via le réaménagement 
de la cale au Davier et du port de plaisance des 
Bas Sablons. 

Le développement du tourisme vert, encore 
peu pratiqué sur la commune, sera favorisé 
sur les secteurs ruraux de la commune en 
permettant la diversification des activités en 
secteur agricole.
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Rue commerçante à Saint-Servan
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5 - pérenniser l’aCtivité agriCole 
et la voCation de ses terres

L’activité agricole sur le territoire jouit d’une 
bonne réputation dans la production de denrées 
de qualité, notamment maraîchères. 

Pour renforcer l’activité agricole, la possibilité 
pour les producteurs de diversifier les sources 
de revenus et leurs débouchés commerciaux 
est essentielle. La ville permettra donc la 
diversification des exploitations, en lien 
avec l’activité touristique mais aussi pour 
favoriser la mise en place de points de vente 
directe et l’exploitation du potentiel en énergies 
renouvelables des exploitations agricoles.

Pour adapter les sièges à de potentiels 
nouveaux besoins, leur modernisation et leur 
extension sera facilitée, à condition d’une bonne 
intégration environnementale des projets.Un patrimoine à redécouvrir et à valoriser : la Briantais

Le littoral malouin : attout touristique majeur

RENFORCER LES PILIERS ÉCONOMIQUES MALOUINS 
ET LE DÉVELOPPEMENT LOCAL

Axe 3
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L’arrière-pays agricole du pays de Saint-Malo

Axe 3



LE SILLON

INTRA MUROS

TROCTIN

COMMUNE DE SAINT JOUAN DES GUERETS

COMMUNE 
DE SAINT COULOMB

PARAME

LE PORT

SAINT SERVAN

COMMUNE 
DE SAINT MELOIR
DES ONDES

CHATEAU 
MALO

LA DECOUVERTE

CAMPUS

LA HOUSSAYE

COMMUNE 
DE LA RICHARDAIS

LA MANCHE

LA RANCE

LA RANCE

LES FOUGERAIS

BELLE FONTAINE
ROUTHOUAN

SOLIDOR

LES CORBIERES

LE ROSAIS

TROCTIN

QUELMER

SAINT HELIER
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LA VARDE

LE HAVRE

ROTHENEUF

SAINT IDEUC

PETIT PARAME

LA BRIANTAIS

LA VALLEE

LE NICET

CROIX DESILLES

MONTAGNE 
SAINT JOSEPH

Gare maritime

LORETTE

Renforcer les piliers économiques malouins et le 
développement local 

AXE N°3

Axe 3

Source : DAU - Ville de Saint-Malo
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COMMUNE 
DE SAINT COULOMB

Conforter le maillage commercial existant

Permettre la continuité des cheminements sur le 
littoral et gérer l’accueil touristique 

Permettre la requalification et l’optimisation des 
ZAE existantes pour diversifier leurs usages

Renforcer les piliers économiques malouins et le 
développement local 

Accompagner les sites commerciaux existants dans leur requalification 
ou leur mutation (usages mixtes, qualité des espaces, mobilité douce...)

Affirmer, renforcer et diversifier le statut de 
centralité économique de la ville 

AXE N°3

Favoriser le développement et la 
diversification des activités agricoles

Intégrer les espaces verts de proximité et parcs urbains 
dans la valorisation touristique du territoire

Tâche urbaine actuelle

Axe 3

Source : DAU - Ville de Saint-Malo
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1 - protéger le patrimoine historique 
emblématique de la ville

Le patrimoine historique de la ville construit 
son paysage et retrace son histoire. Il est la 
base de son image et l’atout majeur de son 
attractivité. La ville historique d’Intra-Muros 
est inclue dans un périmètre de protection 
des monuments historiques, mesure étatique 
à laquelle la commune ajoute sa contribution 
volontariste. D’un point de vue règlementaire, 
le projet de PLU s’attachera à limiter les 
évolutions architecturales sur ce secteur, en 
promouvant des projets s’inscrivant dans une 
logique de maintien et d’entretien du patrimoine 
bâti historique.

2 - préserver et valoriser le patrimoine 
arChiteCtural identitaire

Le patrimoine architectural de la commune se 
diffuse sur tout son territoire, y compris dans 
des secteurs absolument remarquables et où 
les possibilités d’évolutions sont réelles.

Ainsi, les secteurs de centralités historiques 
(Saint-Servan et Paramé), les tissus balnéaires 
dans leur diversité (Sillon, Paramé Ouest, 
Rothéneuf) seront amenés à évoluer, en 
cohérence avec leur forte identité. Les mesures 
de protection du patrimoine existant seront 
graduelles en fonction de l’intérêt de chacun 
des éléments bâtis. Pour les projets nouveaux, 
la cohérence des entités urbaines les plus fortes 
du territoire sera protégée à travers des règles 
d’urbanisme traduisant l’esprit de chacun des 
tissus urbains. 
La reconversion des bâtiments patrimoniaux 
sera possible à condition de maintenir l’intégrité 
du bâti.

Axe 4

S’APPUYER SUR LE PATRIMOINE POUR ASSOIR LE DÉVELOPPEMENT 
DE LA VILLE ET VALORISER LE CADRE DE VIE
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Le petit patrimoine rural

Les remparts de Saint-malo : image identitaire de la ville



Axe 4

3 - valoriser le Cadre de vie et le 
patrimoine du quotidien tout en 
développant de nouvelles formes 
urbaines

Au-delà des espaces les plus identitaires, 
l’ensemble des tissus urbains Malouins 
contiennent des éléments patrimoniaux et 
architecturaux qu’il convient de maintenir. Ce « 
patrimoine du quotidien » constitue un élément 
fort dans la mosaïque des cadres de vie de la ville 
qu’il convient de conserver tout en proposant 
des principes de densification adaptés à chaque 
situation.

L’évolution des tissus bâti s’inscrira dans 
une continuité avec leur cadre de vie. La 
place du végétal, les types d’implantation et 
l’aménagement des espaces publics feront 
l’objet d’une attention particulière dans tous les 
types de projets, de logement ou autre. Ainsi, des 
formes de densification douce seront privilégiées 
dans les cadres de vie pavillonnaires tout en 
ouvrant la ville à l’innovation architecturale sur 
des secteurs de densification plus forte.
Les différentes ambiances et cadres de vie du 
territoire sont également définis par la proximité 
entre différentes entités urbaines, naturelles, 
littorales et agricoles. Les liens entre chacune de 
ces entités seront conservés : vues remarquables 
depuis l’espace urbain vers le littoral ou l’arrière 
pays, coupures d’urbanisation, afin de permettre 
à tous les habitants de profiter pleinement du 
patrimoine naturel malouin et des paysages.
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Axe 4

22

Source : DAU - Ville de Saint-Malo

Plan local d’urbanisme de Saint-Malo - PADD - Projet de PLU - Février 201922

S’appuyer sur le patrimoine pour assoir le 
développement de la ville et valoriser le cadre de vie

AXE N°4
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Axe 4

Source : DAU - Ville de Saint-Malo
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COMMUNE 
DE SAINT COULOMB

Poursuivre l’amélioration des espaces publics et la valorisation 
du patrimoine bâti dans les centralités historiques

Protéger l’homogénéité et la cohérence des tissus 
balnéaires

Valoriser le patrimoine bâti ordinaire et les marqueurs 
de l’identité des quartiers

Préserver la qualité et l’accés à la bande littorale

Préserver les points de vue remarquables

Maintenir les coupures urbaines

S’appuyer sur les éléments paysagers pour 
déterminer les limites de l’espace urbain

Espaces verts de proximité et parcs urbains

Protéger le patrimoine bâti de l’arrière pays, 
notamment constistué des malouinières

S’appuyer sur le patrimoine pour assoir le 
développement de la ville et valoriser le cadre de vie

AXE N°4



La question des mobilités individuelles et 
collectives dans le Plan Local d’Urbanisme se 
retrouve à l’origine du projet de développement 
urbain, établi en cohérence avec les 
infrastructures et pratiques existantes. Le projet 
de la ville veille également à préparer la politique 
décidée à l’échelle de l’agglomération dans le 
plan global de déplacement et le Schéma de 
cohérence territoriale.

1 - améliorer l’aCCessibilité et les mobilités 
de la ville, de son port et du littoral

Saint-Malo est une ville étendue et aux multiples 
facettes. Afin de permettre à tous les habitants 
de profiter de toutes les richesses offertes par 
cet espace, l’un des objectifs majeurs de la 
collectivité consiste à créer du lien physique et 
d’usage entre tous les quartiers.

Les projets urbains s’inscrivent donc dans 
cette volonté de résorber ou d’atténuer 
certaines fractures urbaines importantes. 
L’aménagement de l’axe de Gaulle en boulevard 
urbain, la mobilisation des anciennes friches 
ferroviaires, l’aménagement de l’hippodrome et 
des équipements sportifs visent à lier chacun des 
quartiers et améliorer la circulation d’un espace à 
l’autre pour tous les publics : piétons, vélos, usagers 
des transports en commun et automobiles. 

Les projets urbains majeurs portés par la 
collectivité s’accompagneront d’un objectif 
d’apaisement des axes structurants en y 
organisant les usages. Le report du trafic poids 
lourd sur un itinéraire alternatif permettra de 
mettre en sécurité des axes qui constituent 
aujourd’hui des ruptures dans l’espace urbain. Le 
développement de formes urbaines marquant 
l’entrée dans le cœur d’agglomération ira de pair 
avec la réflexion portée sur les espaces publics.

2 - enCourager le report modal en 
optimisant le transport ColleCtif et les 
déplaCements doux

Consciente de la dépendance des habitants 
du territoire à la voiture individuelle, la ville 
souhaite rationaliser son usage en proposant 
des solutions alternatives efficaces.

La ville anticipera donc les aménagements 
urbains nécessaires au déploiement de 
la politique d’amélioration du réseau 
de transport en commun. Cette politique 
s’appuie sur la constitution de pôles d’échanges 
multimodaux à partir et en direction desquels 
seront déployés les projets de bus à haut 
niveau de service. Portes d’entrées de la ville-
centre, ces pôles d’échanges devront faciliter 
le report modal de la voiture individuelle vers 
les transports en commun, le covoiturage et les 
cheminements doux.

Trois pôles d’échanges multimodaux seront donc 
développés dans une logique intercommunale :

- La création d’un pôle d’échange au Nord, 
sur le site de Croix Désille, en cohérence avec 
l’aménagement de la zone campus ;

- Le réaménagement du pôle existant sur 
la gare, afin d’en augmenter sa capacité et sa 
praticité ;
-  La création d’un pôle d’échange au Sud, soit 

sur la zone Atalante, soit sur le site de l’aquarium.

Axe 5

CRÉER LES CONDITIONS D’UNE VILLE ACCESSIBLE, 
MOBILE ET CONNECTÉE
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Le pôle d’échanges multimodal à proximité de la gare



Axe 5

Le parking relais à Paul Féval sera maintenu dans 
sa forme actuelle le temps du déploiement de 
la nouvelle politique de déplacement ; il pourra 
ensuite évoluer vers une forme d’appoint, plus 
réduite, pour des besoins spécifiques : visiteurs 
lors d’événements, usagers de l’hôpital … 

Le réseau de transport secondaire sera amélioré 
à partir de ces différentes portes d’entrée sur 
le territoire desservies par le BHNS. Le réseau 
secondaire sera optimisé en cohérence avec 
les principaux secteurs de densification et de 
développement de l’habitat.

S’agissant du maillage de la ville en chemine- 
ments doux, la matérialisation des pistes 
cyclables sur la chaussée souffre encore de 
nombreuses ruptures de continuité. La ville 
cherchera donc à mettre en sécurité le réseau 
cyclable existant, en cohérence avec le schéma 
directeur de développement cyclable de 
l’agglomération et en s’appuyant sur la trame 
verte et bleue du territoire. 

3 - optimiser l’offre de stationnement 
dans la ville

La politique de stationnement constitue un 
levier pour mettre en œuvre la stratégie de 
déplacements urbains et participer à l’attractivité 
du centre d’agglomération. Les possibilités de 
stationnement seront donc rationnalisées 
sur la base des nouvelles possibilités de 
mobilité offertes sur le territoire.

Dans les nouveaux projets de développement 
de l’habitat, les normes de création de places de 
stationnement seront définies en cohérence avec 
les besoins liés à chacun des espaces, notamment 
des centralités commerçantes, et d’accueil 
touristique, et avec la capacité des espaces publics 
à absorber le stationnement des véhicules.

Au-delà du stationnement automobile, les 
projets urbains intégreront les besoins des 
usagers du vélo, en prévoyant des espaces 
dédiés à leur stationnement sécurisé.

4 - soutenir le développement des 
CommuniCations numériques

L’accessibilité du territoire est un enjeu pour son 
attractivité et la compétitivité de ses entreprises, 
y compris en matière de communications 
numériques. Pour répondre à ce besoin 
aujourd’hui essentiel, la couverture de haut-
débit et le fibrage optique à l’ensemble de la 
commune et en priorité dans les zones d’activité 
seront soutenus par la ville. La ville souhaite 
s’appuyer sur ces réseaux pour développer de 
nouveaux usages (Smart city, smart grid,...).
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Aménagement de pistes cyclables, avenue des Talards

La forte présence la voiture en ville, ici le long des quais
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Axe 5

INTRA MUROS

COMMUNE DE SAINT JOUAN DES GUERETS

COMMUNE 
DE SAINT COULOMB

LE HAVRE

ROTHENEUF

PARAME

LE PORT

SAINT SERVAN

COMMUNE 
DE SAINT MELOIR
DES ONDES

CHATEAU 
MALO

TREHOUARD

LA HOUSSAYE

LA RANCE

LA RANCE

LES FOUGERAIS

Créer les conditions d’une ville accessible, mobile et 
connectée

AXE N°5

Source : DAU - Ville de Saint-Malo
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Axe 5

Une stratégie de mobilité et de transport en cohérence avec le 
développement urbain

Nouvelle centralité structurée autour de la gare, du port et entre les 
centralités historiques

Permettre le renouvellement des centralités urbaines historiques à 
partir de l’existant

Mobiliser les extensions urbaines en continuité des centralités 
existantes

Lier le coeur d’agglomération avec les portes d’entrée du territoire 
par le développement d’un Bus à Haut Niveau de Service

Accompagner la mutation de l’Avenue du Général de Gaulle en 
boulevard urbain par l’amélioration des dessertes transports en commun

Mettre en place un maillage de cheminement doux sur le territoire

Créer et conforter des pôles d’échanges, portes d’entrée du territoire

Séparer les flux poids-lourds des axes urbains structurants

Résorber ou atténuer les fractures urbaines

Créer les conditions d’une ville accessible, mobile et 
connectée

Appuyer le développement de la ville sur le réseau de transport existant

AXE N°5

Source : DAU - Ville de Saint-Malo
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